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COMMISSION ÉCONOMIQUE POUR L’EUROPE 

Réunion des Parties à la Convention sur l’accès à l’information,  
la participation du public au processus décisionnel et l’accès  
à la justice en matière d’environnement 

Groupe de travail des registres des rejets et transferts de polluants 
(Deuxième réunion, Genève, 27-30 janvier 2003) 

 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA RÉUNION 

qui s’ouvrira le lundi 27 janvier 2003, à 10 heures, 
au Palais des Nations, à Genève (Suisse) 

 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Élaboration d’un projet de protocole sur les registres des rejets et transferts de polluants 
(MP.PP/AC.1/2002/2 et MP.PP/AC.1/2002/3). 

3. Élaboration d’un projet de résolution des Signataires du Protocole (MP.PP/AC.1/2003/3). 

4. Dispositions intéressant la Conférence ministérielle de Kiev. 

5. Questions diverses. 
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NOTES EXPLICATIVES 

 Le Groupe de travail est appelé à mettre la dernière main au projet de protocole à sa 
deuxième réunion, qui devrait se terminer le jeudi 30 janvier 2003 à 13 heures. 

Point 1. Adoption de l’ordre du jour 

 Le Groupe de travail est invité à adopter l’ordre du jour tel qu’exposé dans le présent 
document. 

Point 2. Élaboration d’un projet de protocole sur les registres des rejets et transferts 
de polluants 

 Le Groupe de travail sera invité à examiner le nouveau texte de synthèse du projet 
de protocole (MP.PP/AC.1/2002/3), en accordant une attention particulière aux questions restées 
en suspens. 

 À sa première réunion, le Groupe de travail a constitué un petit groupe de juristes qu’il a 
chargé de contrôler la cohérence du texte de synthèse. Le Groupe de travail sera invité 
à examiner toute proposition que pourrait formuler ce groupe.  

Point 3. Élaboration d’un projet de résolution des Signataires du Protocole 

 Le Groupe de travail sera invité à examiner un projet de résolution des Signataires, élaboré 
par le secrétariat à la demande du Président (MP.PP/AC.1/2003/3). 

Point 4. Dispositions intéressant la Conférence ministérielle de Kiev 

 Au titre de ce point de l’ordre du jour, le secrétariat informera le Groupe de travail des 
dispositions pertinentes intéressant la cinquième Conférence ministérielle «Un environnement 
pour l’Europe» (21-23 mai 2003), à laquelle le protocole devrait être adopté et ouvert à la 
signature. 

 La délégation des Pays-Bas rendra compte de l’état d’avancement de la mise au point de 
la «salle de classe virtuelle» ainsi que des préparatifs de lancement de ce dispositif à l’occasion 
de la Conférence. 

Point 5. Questions diverses 

 Les délégations qui souhaiteraient proposer l’examen de questions particulières au titre 
de ce point sont priées d’en informer le secrétariat dans les meilleurs délais. 
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